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FICHE SIGNALETIQUE 
 

01 – IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION ET DE LA COMPAGNIE 
 
NOM DU PRODUIT:  HUILE D’AGRUMES 
SYNONYME : AUCUN  
UTILISATION DU PRODUIT: SAVEUR, FRAGRANCE    
ADRESSE:    CEDAROME Canada Inc.     
 3650 BOUL. MATTE 
 BROSSARD, QC 
 J4Y 2Z2 CANADA  
DATE DE REDACTION DE LA MSDS : 17/07/2009  PAR ASSURANCE QUALITE (450 659 8000) 
DERNIERE MISE A JOUR : 17/07/2009 
NUMERO D’URGENCE : 613 996 6666 (CANUTEC) 
 

02 – COMPOSITION/INFORMATION SUR LE PRODUIT 
 
NUMERO CAS: 8008-57-9 
NUMERO EINECS: 232-433-8 
NUMERO FEMA : 2825 
 

03 –IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
DANGERS PHYSIQUE ET CHIMIQUE : 
 SE REFERER AU PARAGRAPHE RELATANT LES PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES ET LES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES. 
 
DANGERS SUR LA SANTE : 
 SE REFERER AU PARAGRAPHE RELATANT LES DONNEES TOXICOLOGIQUES ET LES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES. 
 
DANGERS POUR L’ENVIRONNEMENT: 
 SE REFERER AU PARAGRAPHE RELATANT LES DONNEES ECOLOGIQUES ET LES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES. 
 

04 – PREMIERS SOINS 
 
CONTACT AVEC LA PEAU: 
 SE LAVER A GRANDE EAU (EAU + SAVON) ET CHANGER DE VETEMENTS. SI UNE  IRRITATION PESISTE OU TOUT SIGNE DE 
DOMMAGE DES TISSUS APPARAIT, CONSULTER IMMEDIATEMENT UN MEDECIN. 
CONTACT AVEC LES YEUX: 
 SE LAVER A GRANDE EAU PENDANT AU MOINS 10 MIN. SI UNE IRRITATION PERSISTE OU TOUT SIGNE DE DOMMAGE DES TISSUS 
APPARAIT, CONSULTER IMMEDIATEMENT UN MEDECIN. 
INGESTION: 
 RINCER LA BOUCHE AVEC DE L’EAU.  OBTENIR IMMEDIATEMENT UN AVIS MEDICAL. NE PAS FAIRE VOMIR. 
INHALATION: 
 PLACER LE SUJET AU REPOS AU GRAND AIR. OBTENIR IMMEDIATEMENT UN AVIS MEDICAL 

 

05 – MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
 
MOYENS D’EXTINCTION: 
 RECOMMANDE:  CO2, POUDRE D’EXTINCTION OU EAU PULVÉRISÉE. 

UTILISABLE: MOUSSE RESISTANT A L’ALCOOL 
NE JAMAIS UTILISER UN JET D’EAU DIRECT 

 
FEU ET RISQUES D'EXPLOSION PEU COMMUNS : LES RÉCIPIENTS FERMÉS PEUVENT ACCUMULER LA PRESSION AUX TEMPÉRATURES 
ÉLEVÉES. SI POSSIBLE, LES RÉCIPIENTS DEVRAIENT ETRE REFROIDIS AVEC UN JET D'EAU. 

 
 

06 – MESURES EN CAS DE REJET ACCIDENTEL 
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POUR ÉVITER UNE CONTAMINATION POSSIBLE DE L'ENVIRONNEMENT, CONTENIR LE MATÉRIEL RENVERSÉ. 
COUVRIR AVEC UN MATÉRIEL INERTE, ABSORBANT, INORGANIQUE ET NON-COMBUSTIBLE. 
NETTOYER ET TRANSFERER LA MATIERE DANS UN RÉCIPIENT ADAPTE. 
SE DÉBARASSER DES DECHETS SELON LES RÈGLEMENTS ENVIRONNEMENTAUX FEDERAUX, PROVINCIAUX ET LOCAUX.  
ÉVITER LES FLAMMES NUES OU AUTRES SOURCES D'IGNITION. ÉVITER L'INHALATION DES VAPEURS.  

 
07 – MANIPULATION ET ENTREPOSAGE 

 
MANIPULATION 

DES MESURES DEVRAIENT ÊTRE PRISES POUR EMPÊCHER DES MATÉRIAUX D'ÊTRE PROJETES DANS LES YEUX OU SUR LA PEAU. 
CECI DEVRAIT INCLURE LE PORT DE LUNETTES ET  DE VÊTEMENTS DE PROTECTION. 

FUMER NE DEVRAIT PAS ÊTRE AUTORISÉ DANS LES SECTEURS OÙ LES MATIERES SONT MANIPULÉES.  
DES CAS DE COMBUSTION SPONTANÉE DE TISSUS IMBIBÉS PAR CERTAINS PRODUITS ONT ÉTÉ RAPPORTÉS. 
MAINTENIR UNE CIRCULATION D'AIR ADEQUATE DANS L'EMPLACEMENT DE TRAVAIL.  
 

ENTREPOSAGE 
ENTREPOSER DANS DES RÉCIPIENTS SCELLÉS, ETANCHES ET DE PRÉFÉRENCE PLEINS, DANS UN ENDROIT FRAIS ET SEC. 
PROTÉGER CONTRE LA LUMIÈRE. EXAMINER LA QUALITÉ AVANT L'EMPLOI S’IL A ETE STOCKÉ PLUS DE 6 MOIS.  
STOCKER DANS LE RÉCIPIENT ORIGINAL OU LE PLUS ADEQUAT POSSIBLE 

 
08 – CONTROLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE 

 
PROTECTION RESPIRATOIRE : DANS DES SECTEURS BIEN AÉRÉS, LA PROTECTION RESPIRATOIRE N'EST PAS NORMALEMENT EXIGÉE ;  DANS 
DES SECTEURS CONFINÉS OU MAL AÉRÉS, LA PROTECTION RESPIRATOIRE  PEUT ETRE EXIGEE.  
PROTECTION DES MAINS :  L'UTILISATION DES GANTS RÉSISTANTS AUX PRODUITS CHIMIQUES EST RECOMMANDEE. 
PROTECTION DES YEUX:   L'UTILISATION DES LUNETTES DE SECURITE EST RECOMMANDÉE.  
PROTECTION DE LA PEAU : LE PORT DE VETEMENTS DE PROTECTION LEGERS EST RECOMMANDE. 
VENTILATION :   FOURNIR UNE VENTILATION ADEQUATE ; UTILISER UN EXTRACTEUR AU BESOIN. 
 

09 – PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

 
APPARENCE :  LIQUIDE 
COULEUR :  INCOLORE 
ODEUR  :  CARACTERISTIQUE (SEUIL OLFACTIF : NON DETERMINE) 
 
POINT ECLAIR / CC (°C):  50 °C 
SOLUBILITE DANS L’EAU : INSOLUBLE 
GRAVITE SPECIFIQUE (25°C): 0.8399 (TYPIQUE) 
INDICE DE REFRACTION (20°C): 1.4723 (TYPIQUE) 
POINT D’EBULLITION:   NON DETERMINÉ 
POINT DE FUSION : NON DETERMINE 
POINT DE CONGELATION : NON DETERMINE 
PRESSION DE VAPEUR : NON DETERMINE 
DENSITE DE VAPEUR : NON DETERMINE 
COEFFICIENT DE REPARTITION n-OCTANOL/EAU : NON DETERMINE 
TEMPERATURE D’AUTO-INFLAMMATION : NON DETERMINE 
PH : NON APPLICABLE 
TAUX D’EVAPORATION : NON DETERMINE 
 

10 – STABILITE ET REACTIVITE 
 
STABILITE: STABLE 
CONDITIONS A EVITER: CHAUFFAGE EXCESSIF, FLAMMES OU AUTRES SOURCES D’IGNITION. 
 

11 –INFORMATION TOXICOLOGIQUE 
 
LE PRODUIT PEUT ETRE IRRITANT POUR LA PEAU ET LES YEUX. IL CONTIENT DU LIMONENE RECONNU COMME UN SENSIBILISANT. 
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D’LIMONENE(1,8-(9)-p-Menthadiene)  LD50 (oral, rat/souris):  supérieur à 5000 mg/kg 
 LD50 (peau, lapin):  supérieur à 5000 mg/kg 

 (Littérature scientifique). 
 

12 –INFORMATION ECOLOGIQUE 
 
TRÈS TOXIQUE POUR L’ENVIRONNEMENT AQUATIQUE, PEUT AUSSI CAUSER DES EFFETS NUISIBLES À LONG TERME DANS L'ENVIRONNEMENT 
AQUATIQUE 
 
PREVENIR LA CONTAMINATION DU SOL, DES EAUX DE SURFACE ET SOUTERRAINES 
 

13 – ELIMINATION 
 
ELIMINER SELON LA REGLEMENTATION FEDERALE, PROVINCIALE ET LOCALE 
 

14 – INFORMATION RELATIVE AU TRANSPORT 
 
NUMERO UN : 1169 
CLASSE DE TRANSPORT : 3 
GROUPE D’EMBALLAGE : III 
POLLUANT MARIN : OUI       
 

15 – INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 
CLASSIFICATION SIMDUT : D2B/B3 LIQUIDE COMBUSTIBLE 
CE PRODUIT A ÉTÉ REPERTORIE CONFORMEMENT AUX CRITERES DE DANGER ETABLIS PAR LE RPC ET LA FTSS CONTIENT TOUTE 
L’INFORMATION EXIGEE PAR LE RPC. 
 

16 – AUTRES INFORMATIONS 
 
 

 MISE EN GARDE 
 
L’INFORMATION DANS CETTE FICHE SIGNALETIQUE A ETE OBTENUE DE SOURCES ACTUELLES ET FIABLES. CEPENDANT, LES DONNEES SONT 
FOURNIES SANS AUCUNE GARANTIE, EXPRIMEE OU IMPLICITE, AU REGARD DE L’EXACTITUDE ET ADEQUATION. CEDAROME DECLINE TOUT 
RESPONSABILITE EN CAS D’UTILISATION ANORMALE DE CE PRODUIT ET ATTIRE L’ATTENTION SUR LE FAIT QUE LA RESPONSABILITE DE 
L’USAGE DU PRODUIT INCOMBE AU CLIENT. 
 


